
ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d’irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement
sur le bassin versant de la Vienne dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l’État dans le département en matière de police ;

Vu le décret n°62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°2014-813  du  17  juillet  2014  relatif  au  commissionnement  et  à  l’assermentation  des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l’environnement ;

Vu le décret n°2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin du  28 janvier 2022 relatif au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Loire-Bretagne ;

Vu l’arrêté-cadre interdépartemental °162022033000007du 30 mars 2022 définissant les zones   d’alerte
et les mesures de restriction ou de suspension provisoires des usages de l’eau du 1er avril au 31 octobre
pour le bassin versant hydrologique de la Vienne situé dans les départements de la Vienne et de la
Charente ;

Vu le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  de  madame  Martine  CLAVEL,  préfète  de  la
Charente ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°16-2022-08-23-00005  du 23  août  2022  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur Hervé SERVAT, directeur départemental des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2023-07-07-00004 signé le 7 juillet 2023 donnant subdélégation de signature
à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant l’évolution des débits des cours d’eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par l’arrêté-cadre interdépartemental susvisé ;
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Considérant que les dispositions de limitations des usages de l’eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l’alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er : Objet - application des plans d'alerte

Le présent  arrêté réglemente temporairement les  prélèvements  d’eau en rivière  et  en nappe dans
l’ensemble du bassin de la Vienne dans le département de la Charente selon les niveaux de gestion
suivants :

Seuils de restrictions liés aux indicateurs de prélèvements

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Les communes concernées sont listées en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : Mesures de restriction ou de suspension pour les usages d'irrigation agricole.

L'évolution  des  niveaux  et  des  débits  aux  stations  piézométriques  et  hydrométriques  des  bassins
versants du Clain entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau à usage
d'irrigation dans les cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones d'alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction Mesures de restriction
Date

d'entrée en
application

VIENNE-AMONT Station de Lussac-les-Chateaux Alerte

Réduction de 30 % du
volume hebdomadaire
+ Interdiction d’irriguer

de 10h à 18h

26/07/2023

Article 3 : Application et validité

Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de 8H00, aux
dates citées dans l’article 2.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En  tout  état  de  cause,  elles  prendront  fin,  sauf  décision  contraire  après  avis  du  Comité  de  Suivi
Opérationnel de l’Etiage, le 31 octobre 2023 minuit, tel que prévu par l'arrêté-cadre interdépartemental
susvisé.

Article 4 : Sanctions

Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement)

Article 5 : Droit des tiers

Les  permissionnaires  ou  leurs  ayants-droit  ne  pourront  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
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publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 : Voie de recours

Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 7 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs sur le site des services de l’État des
départements concernés, et sera adressé aux maires des communes pour affichage.

L'ensemble des mesures de restriction est consultable sur le site des services de l'État du département
de la Charente, et sur le site Propluvia :

• http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/  
• https://www.charente.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/Gestion-de-l-eau/  

Gestion-etiage-et-irrigation/Gestion-conjoncturelle-de-la-ressource-en-eau/Restrictions-des-
prelevements-d-eau-dans-le-milieu-naturel

Article 8 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur départemental
des  territoires,  les  maires  des  communes  concernées,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  chef  du  service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 25 juillet 2023

Po/ La préfète et par délégation
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones d'alerte

VIENNE-AMONT
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VIENNE

ABZAC ANSAC/VIENNE CHABANAIS CHABRAC

ESSE CONFOLENS CHIRAC CHASSENON

ETAGNAC EXIDEUIL LESSAC MANOT

PRESSIGNAC ST-MAURICE-DES-LIONS ST-QUENTIN/CHARENTE

GOIRE

BRIGUEUIL CHABRAC CHIRAC ESSE

LESTERPS MONTROLLET ORADOUR-FANAIS SAULGOND

ST-CHRISTOPHE ST-MAURICE DES LIONS

ISSOIRE

BRILLAC ESSE LESTERPS MONTROLLET

ST-CHRISTOPHE ST-GERMAIN DE CONFOLENS
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